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Monsieur le Maire, i

Vous nous avez adressé, par courrier reçu le 29 avril 2022, le dossier de
modification n®9 de votre PLU visant à adapter votre document

d'urbanisme sur les secteurs d'habitats.

Cette procédure de modification fait évoluer les documents écrits et

graphiques du PLU afin d'introduire de nouvelles règles permettant une

meilleure intégration des constructions nouvelles, de revoir les servitudes
de mixité sociale et de modifier et étendre l'OAP du quartier des

Soullières.

La suppression de la servitude de mixité sociale n'S permettra la
réalisation d'un verger pédagogique sur ce secteur à forte sensibilité

paysagère.

Les zonages réglementaires actuels, UCa et N, ne permettent pas pour
l'instant la réalisation de constructions ou d'installations liées et

nécessaires à une exploitation agricole.
Lors d'un échange téléphonique, la commune nous a indiqué avoir
conscience de cette situation et que ce point pourrait faire l'objet d'une
modification ultérieure si nécessaire.

Aussi, compte tenu de l'absence d'impact de cette modification sur les

espaces et activités agricoles, la Chambre d'Agriculture n'a pas
d'observation à émettre sur ce dossier.

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Maire, l'expression de nos

sentiments distingués.
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